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MINISTRE DE LA DEFENSE· 

.PREFET DE LA GIRONDE· 

Arrêté pertant approbation du plan de prévention des risqtles technologiques 
de DGA Essais de missiles - site de Saint-Jean-d'Illac concernant les communes de 

Lanton, Le Temple et Saillt-Jean-d'lllac (Gironde) 

Le ministre de la Défense, 

Le préfet de la région Aquitaine 
préfet du département de la Gironde, 

VU le code de l'environnement, notamment ses articles L.515-15 à L.515-26 et R.515-39 à R.5IS-50 
relatifs aux plans de prévention des risques technologiques; 

VU le code de l'urbanisme; notamment ses articles L.126-1, L.211-1, L.230"1 et L.300-2; 

VU le décret ministériel du 16 février 2007 portant autorisation d'exploiter lesinstallatiol1sdu Centre 
d'Achèvement et d'Essais des Propulseurs et Engins; . ' 

VU le décret du 16 février 20J 0 modifimllle décret du 29 avril 2004 relatif aU pouvoir des préfets, à 
l'organisation et à l'acti.ol1 des services de l'Etat dans les régions et départements; 

VU l'arrêté ministériel du 30 décembre 2011 prescrivant l'élaboration du plan de prévention des 
risques technologiques autour du site de l'établissement de Saint-Jean-d'Illac de DGA Essais de 
missilessut les communes de Saini-Jean"d'IIIac, Le Temple et Lanton (Gironde); 

VU les avis des personnes et organismes associés.à l'élaboration du plan de préventiort des risques 
technologiques; 

. CONSIDERANT que, en raison d'une décision .ministérielle en matière de protection du secret de la 
défense nationale, le projet cie" plml de prévention' des risques technologiques n'est pas soumis à 
enquête publique et que les mesures d'information et de consultation ne sont pas effectuées (article 
R515-50 alinéalIl du code de l'environnement) ; . 

. , CONSIDERANT que ce plan de .prévention des risques technologiques, visallt à I.Imiter l'exposition 
des populations aux effets des phér.lOmènes dangereux, résulte d'un processus d'analyses, d'échanges et 
d'association; . , 

SUR PROPOSI'l'ION de Madame la chef de l'Inspection des installations classées de la Défense et 
de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la 111er de la Gimride 
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ARRETENT 

ARTICLE lEIl: 

Le plàn de prévention des risques technologiques (l'l'RI') de DGA Essais de missiles - site de Saint-
Jean-d'IIIac, annexe au présent arrêté, est approuvé.' ' 

ARTICLE 2 : 
Ce plan vaut servitude d'utilité publique au sens de j'article L.126-1 du code de J'urbanisme. Il devra 
être il.l111exé aux plans locaux d'urbanisme des communes de Saint-Jean-d'Illac, Le Temple et Lanton , 
drulS le délai de trois mois. ' 

Si cette formalité n'a pas été effectuée dans le délai de trois mois, le représentant de l'Etat y procède 
d'office. ' 

A-~TICLE3 : 

Le plan de préventiol1 des risques technologiques 'cornprend ; , , 
une Ilote de présentation exposaJ1t les raisons qni, ont conduit à délimiter le périmètre 
d'exposition aux risques; 
des docull\ents graphiques faisant apparaltre le périmètre ,d'exposition aux risques et les zones 
et secteurs mentionnés respectivement aux articles L.515-15 et L.515-16 du code de 
l'envlronne!nent; .. 
lm règlement comportant, en tant que ,de besoin, pOlir chaque zone ou secteUf ;'Ies mesures 
d'interdicticm et les prescriptions ainsi que les mesures de pr.otection des populations prévues à 
l'article 1.515,16 du code de l'environnement; 

., des recommandations tendrult à rel1foicer la protection des populations potentiellernent 
exposées. 

La note de présentation ne fait pas mention de certaines informations afin de protéger le secret de la 
défense nationale. ' 

Un exemplaire du présent arrêté est notifié aux personnes et 6rganisines associés à l'élaboration du 
plan de prévention déS risques technologiques, ' 

Il doit être affiché pendant un mois dans .les mairies des communes de Lanto11, Le Temple et Saint-
Jean-d'lllac, . 

Il sera publié au reouell des acte~ administratifs de l'Etat dans le département et au bulletin officiel des 
anilées . 

. ARTICLE 5: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux au Tribunal Administratif de Bordeaux, 
da!1s un délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publicité prévues à l'article 4. 
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" Monsieur le secrétaire général de la préfecture, 
- Mo!1sieur le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, 
- Madame la chef de l'inspection des installations classées de la Défense, 
- Monsieur le maire de Lanton 
- Monsieur le maire de Le Temple, 
- Monsieur le maire de Saiut-Jeall"d'llIac, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
. .' 
Fait il Paris, le 09 AVR. 2013 Fait à Bordeaux, le 

Le Mhiistre de la Défense, LeP' t, 
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